
CALENDRTER 2015/20L6 DES JOURS DE CHASSE EN BATTUE

Plan de chasse :90/22

ldentifiant : PC090022001

Mot de passe : 9ECC5

Commune concernée : MENIL-LA-TOUR

BARTHELEMY ANDRE

6 RUE DE LAJUSTICE

54200 MENIL-LA-TOUR

Conformément au schéma départemental, les jours de chasse sont limités par territoire à 2 jours par semoine déterminés

por ce colendrier. Dans tous les cas, ces jours de chasse doivent être affichés en mairie. Pour être validé, ce calendrier doit

être soit retourné ù la FDC 54 ovant le 1-5 septembre 2075 soit être saisi en ligne ù l'aide de votre identifiant ci-dessus.
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FDC 54 - BP 25 - 54702 PONT Â MOUSSON CEDEX

Ê 03.83.81.67.98 É 03.83.82.08.99 - Mail : contact@fdcS4.com - Site lnternet : www.fdc54.com


